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CONFERENCE DIPLOMATIQUE POUR LA MODIFICATION DE LA CONVENTIO~ INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

(Geneve, 7 au 10 novembre 1972) 

RAPPORT 

presente par M. L.J. Smith, Rapporteur general 

et adopte a l'unanimite le 10 novembre 1972 par la Conference 

I. Convocation, objet, composition et organisation de la Conference 

1. Une conference diplomatique, ci-apres denommee "la Conference", s'est tenue 
a Geneve, au siege de l'Union pour la protectio:1 des obtentions vegetales (UPOV) I 

du 7 au 10 novembre 1972. La Conference avait ete convoquee par le Secretaire 
general de l'UPOV, en application de la resolution adoptee le 15 octobre 1971 par 
le Conseil de l'UPOV. 

2. La Conference avait pour objet !'elaboration et l'adoption d'un Acte addi
tionnel modifiant les dispositions de la Convention internationale pour la protec
tion des obtentions vegetales, du 2 decembre 1961, ci-apres denommee "la Conven
tion", relatives aux contributions annuelles des Etats de l'Union et, dans le cas 
d'arrieres dans le paiement de ces contributions, au droit de vote. 

3. Les delegations des neuf Etats suivants ont participe aux travaux de la 
Conference : Allemagne (Rep. fed.), Belgique, Danemark, France, Italie, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, Suede, Suisse. En outre, les douze Etats suivants etaient representes 
a titre d'observateurs : Afrique du Sud, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, 
Finlande, Gabon, Hongrie, Irlande, Japon, Liban, Nouvelle-Zelande, Venezuela. 

4. Au to·tal, pres de cinquante personnes etaient presentes. La liste des parti
cipants figure dans le document UPOV/72DC/8 rev. 

5. La Conference a ete ouverte par le President du Conseil de l'UPOV, Minis
terialdirektor Professor Dr L. Pielen (Allemagne (Rep. fed.)). 

6. La Conference, apres avoir introduit certaines modifications au projet qui 
lui avait ete soumis (document UPOV/72DC/l rev.), a adopte son ordre.du jour 
dans la forme reproduite dans le document UPOV/72DC/10. 

7. Apres avoir examine le texte provisoire qui lui avait ete soumis par le 
Secretariat de la Conference (document UPOV/72DC/2 rev.), la Conference a adopte 
son reglement interieur, tel qu'il est reproduit dans le document UPOV/72DC/ll. 
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8. Sur proposition du Professeur G.H.C. Bodenhausen, Secretaire general de 
l'UPOV, Ministerialdirektor Professor Dr L. Pielen, chef de la delegation de 
l'Allemagne (Rep. fl'§d.), a E§te i§lu par acclamation President de la Conference. 

9. Sur proposition du Secretaire general de l'UPOV, M. P. Skibsted (Danemark) 
et M. B. Laclaviere (France) ont eti§ elus Vice-presidents de la Conference et 
M. L.J. Smith (Royaume-Uni), Rapporteur gen!'§ral. 

10. La Conference a ensuite proced!'§ a la constitution du Comite de verification 
des pouvoirs. Sur proposition du President de la Conference, les representants 
des Etats suivants ont ete elus membres dudit Comite : Allemagne (Rep. fed.) I 

France, Royaume-Uni, Suede, Suisse. Au cours de la Conference, le Comite de 
verification des pouvoirs s'est reuni, sous la presidence de M. S. Mejegaard 
(Suede). Il a examinE§ les pouvoirs des representants et fait rapport de ses 
deliberations a la Confi§rence (document UPOV/72DC/7). Ainsi qu'il avait ete 
autorise par le Comite de verification des pouvoirs, le President dudit Comite 
a fait rapport directement a la Conference au sujet des pouvoirs communiques au 
Secretariat apres la reunion du Comite (document UPOV/72DC/14). La Conference 
a adopte les recommandations contenues dans les deux documents precites, ainsi 
que la recommandation du President du Comite d'accepter les pleins pouvoirs pour 
signer l'Acte additionnel communique par les autorites de la Belgique et de la 
France avant la fin des deliberations de la Conference. 

11. La Conference, sur proposi tio:1 de smt President, a elu cornme membres du 
Comite de redaction les representants des Etats suivants : Allemagne (Rep. fed.) I 

Belgique, France, Pays-Bas, Royaume-Uni. M. R. Labry (France) et M. D.R. Gilmour 
(Royaume-Uni) ont ete elus respectivement President et Vice-president dudit 
Comite. Le Comite de redaction a mis au point, sur la base des deliberations de 
la Commission principale, le projet d'instrument international ci-apres denomme 
"le projet de texte". Le document UPOV/72DC/12 reflete le resultat de ses 
travaux. 

12. La Conference s'est constituee en Commission principale et, conformement au 
Reglement interieur, le President de la Conference en a preside les deliberatio~s. 

13 .. Le Secretariat de la Conference a ete assure par le Secretariat de l'UPOV 
et le Bureau international de !'Organisation Mondiale de la Propriete Intellec
tuelle (OMPI). M. H. Skov, Secretaire general-adjoint de l'UPOV, etait le 
Secretaire general de la Conference, assiste par M. c. Masouye, Conseiller 
superieur, chef de la Division des relations exterieures de l'OMPI. 

II. Elaboration du projet d'Acte additionnel 

14. La plupart des deliberations de la Conference ont eu lieu au sein de sa 
Commission principale, aux travaux de laquelle taus les Etats de l'UPOV et les 
Etats signataires de la Convention avaient le droit de participer et auxquels 
ils.ont taus pris part. 

15. Les deliberations en Assemblee pleniere de la Conference et en Commission 
principale seront refletees en di§tail dans les proces-verbaux qui seront etablis 
par le Secretariat de la Conference et distribues ulterieurement aux participants. 
En consequence, le present rapport n'indique que les points qui peuvent etre 
importants pour comprendre quelles furent les intentions de la Conference lors 
de !'adoption de certaines dispositions ou bien ceux a propos desquels la Confe
rence a convenu qu'ils devaient etre mentionnes au rapport. Ces points seront 
passes en revue dans l'ordre adopte par la Conference pour ce qui concerne les 
dispositions de l'Acte additionnel. 

16. Les deliberations de la Commission principale ont ete basees sur un projet 
d'Acte additionnel tel qu'il figure dans Je document UPOV/72DC/3 rev. Comme il 
est mentionne dans le rapport presente par le Secretaire general de l'UPOV a la 
Conference (document UPOV/72DC/4), ce projet avait ete prepare, conformement aux 
decisions prises par le Conseil de l'UPOV, par le Secretaire general de l'UPOV, 
apres consultation d'un groupe de travail consultatif. Le projet ainsi prepare 
est mentionne ci-apres comme "le projet du Secretariat". 
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17. La Commission principale a precede a un examen des dispositions inscrites 
dans le projet du Secretariat. Ses decisions qui resultent de cet examen ainsi 
que de celui du projet de texte elabore par le Comite de redaction so~t refletees 
dans les paragraphes suivants du present rapport. Le projet d'Acte additionnel 
presente ensuite par la Commission principale a la Conference figure dans le 
document UPOV/72DC/13. Le texte de ce projet a ete adopte par la Conference. 

III. Titre de l'Acte additionnel 

18. Sur proposition de la delegation du Royaume-Uni, la Commission principale a 
decide que le titre de l'instrument international envisage devait indiquer le 
but de cet instrument, a savoir la modification de la Convention. La Conference 
a convenu de donner au nouvel instrument le titre suivant : "Acte additionnel du 
10 novembre 1972 portant modification de la Conventioll internationale pour la 
protection des obtentions vegetales". 

IV. Preambule 

19. La Commission principale a accepte la suggestion de la delegation de 
l'Allemagne (Rep. fed.) d'ajouter, sous la forme d'une troisieme consideration 
preliminaire, une reference a l'article 27 de la Convention. 

V. Articles de l'Acte additionnel 

Articles I et II 

20. La Commission principale n'a pas modifie les projets qui lui ont ete soumis. 

21. A propos de l'article II, la Commission principale a exam1ne une suggestion 
de la delegation de la Belgique selon laquelle le paragraphe 6 de l'article 26 
propose devrait s'appliquer egalement aux avances faites pour le fon,Js de roule
ment et a la remuneration de prestations de services. Toutefois, la delegation 
de la Belgique n'a pas insiste sur ce point. 

Article III 

22. Sur proposition de la delegation des Pays-Bas (document UPOV/72DC/9), la 
Commission principale a decide d'ajouter un nouvel article stipulant que les 
dispositions du paragraphe 6 de l'article 26 de la Convention, tel que propose 
et concernant le retard dans le paiement des contributions, ne sont applicables 
que si taus les Etats membres de l'UPOV ont ratifie l'Acte additionnel ou y ont 
adhere. 

Article IV (ancien article III du projet du Secretariat) 

23. La Commission principale a decide, sur la suggestion de la delegation des 
Pays-Bas, appuyee par la delegation du Royaume-Uni, de supprimer le second para
graphe de l'article III tel qu'il figurait dans Je projet du Secretariat. Cette 
disposition visait a prevoir pour les Etats qui ratifient la Convention ou y 
adh•?rent avant l'entree en vigueur de l'Acte additionnel l'obligation d'indiquer 
la classe dans laquelle ils desirent etre ranges, non seulement en application 
de la Convention mais aussi en vertu de l'Acte additionnel. Il a ete fait 
observer que par une telle accession, l'Etat interesse devenait membre de l'Union 
et que la question de la determination de sa classe se trouvait deja reglee par 
le premier paragraphe de l'article III propose. Par ailleurs, la disposition 
proposee semblait avoir pour effet d'etablir, pour un Etat ratifiant seulement la 
Convention ou y adherant, des liens juridiques formels avec l'Acte additionnel 
lui-meme. 

Article V (ancien article IV du projet du Secretariat) 

24. La Commission principale a decide, sur la suggestion de la delegation de 
l'Allemagne (Rep. fed.), d'utiliser dans les deux premiers paragraphes de cet 
article la terminologie qui a ete employee dans les paragraphes (l) et (2) de 
l'article 31 et dans le paragraphe (l) de l'article 32 de la Convention, afin 
d'assurer dans leur redaction une certaine uniformite entre les deux instruments. 
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Sur proposition de la meme delegation, la Commission principale a en outre 
decide de mentionner dans le premier paragraphe de cet article, plutot qu'a 
!'article VIII du projet du Secretariat, la date jusqu'a laquelle l'Acte addi
tionnel reste ouvert a la signature. 

25. La Commission principale a decide, sur la suggestion de la delegation du 
Royaume-Uni, que les questions de ratification et d'adhesion devaient faire 
!'objet de deux paragraphes separes et que celui relatif a !'adhesion devait 
faire reference aux dispositions des paragraphes (2) et (3) de !'article 32 de 
la Convention. 

26. La Commission principale a pris note des observations presentees par le 
Secretaire general de l'UPOV (document UPOV/72DC/5) a propos du troisieme para
graphe de !'article IV tel qu'il figurait dans le projet du Secretariat. Sur la 
proposition de la delegation des Pays-Bas (document UPOV/72DC/9), elle a decide 
de remplacer la premiere phrase de ce paragraphe par un texte qui limite sa 
portee aux cas des Etats qui adherent a la Convention. En outre, elle a decide 
de supprimer la seconde phrase dudit paragraphe qui prevoyait qu'un Etat ratifiant 
la Convention avant !'entree en vigueur de l'Acte additionnel devait etre consi
dere comme lie par celui-ci lorsqu'il entrerait en vigueur. 

27. Enfin, la Commission principale n'a pas modifie le quatrieme paragraphe de 
!'article IV du projet du Secretariat. Ace propos, elle a pris note des commu
nications du Gouvernement de la Republique fran~aise (document UPOV/72DC/6) et 
du Gouvernement de la Confederation suisse (document UPOV/72DC/4), aux termes 
desquelles ces gouvernements ant accepte d'assumer les fonctions de depositaire 
pour l'Acte additionnel et pour les instruments de ratification ou d'adhesion y 
relatifs. 

\ 
Article VI (ancien article V du projet du Secretariat) 

28. La Commission principale n'a pas modifie les projets qui lui ant ete soumis. 

Article VII (ancien article VI du projet du Secretariat) 

29. La Commission principale n'a pas modifie les projets qui lui ant ete soumis. 

30. Au cours de l'examen de cet article et sur une question posee par la dele
gation des Pays-Bas, la Commission principale a note qu'une distinction devait 
etre faite entre une reserve et une declaration d'application territoriale. Elle 
a conclu que !'existence de !'article VII n'empechait pas que des declarations 
d'application territoriale, faites en ce qui concerne la Convention, d'etre egale
ment valables pour l'Acte additionnel. Toutefois, un Etat qui souhaiterait 
repeter, en ce qui concerne l'Acte additionnel, une declaration d'application 
territoriale deja faite serait evidemment libre de le faire. 

Article VII du projet du Secretariat 

31. La Commission principale a decide de supprimer cette disposition qui prevoyait 
que l'Acte additionnel avait la meme validite et la meme duree que la Convention. 

Article VIII 

32. Apres avoir examine une suggestion de la delegation de la France, la Commis
sion principale a decide d'ajouter au projet du Secretariat une disposition 
prevoyant que des traductions officielles de la Convention devaient etre egalement 
etablies par le Secretaire general de l'UPOV dans toute langue que le Conseil de 
l'UPOV pourrait designer pour l'etablissement des traductions officielles de 
l'Acte additionnel. 

33. En ce qui concerne la transmission des copies certifiees conformes de l'Acte 
additionnel, tel que prevu au quatrieme paragraphe de cet article, la Commission 
principale a decide, pour plus de simplicite, que ces copies devaient etre 
envoyees par le Secretaire general de l'UPOV aux gouvernements des Etats membres 
de l'UPOV et des Etats signataires de la Convention ainsi qu'au gouvernement de 
tout autre Etat qui en ferait la demande. 
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34. Comme suggere par la delegation de l'Allemagne (Rep. fed.), la commission 
principale a decide que lei dispositions figurant dans le projet du Secretariat 
et concernant la notification des signatures et des depots d'instruments de rati
fication ou d'adhesion devaient etre redigees de fagon a faire une distinction 
entre les fonctions qui doivent etre remplies par l'un et !'autre des gouverne
ments concernes. 

VI. Adoption de l'Acte additionnel 

35. La Conference a adopte a l'unanimite l'Acte additionnel dont le texte est 
reproduit dans le document UPOV/72DC/16. 

VII. Adoption du rapport 

36. La Conference a adopte a l'unanimite le present rapport. 

VIII.Signature de l'Acte additionnel 

37. A !'issue des deliberations de la Conference, l'Acte additionnel a ete signe 
par les representants dument accredites des Etats suivants : Allemagne (Rep. fed.), 
Belgique, Danemark, France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse. 

IX. Cloture de la Conference 

38. Apres que la delegation des Pays-Bas se fut faite l'interprete de tous les 
participants pour feliciter le President de la c6nference, celui-ci a rendu 
hommage a !'esprit de cooperation de toutes les delegations, au travail accompli 
par les comites et par le Secretariat, et il a prononce la cloture de la 
Conference. 

LFin du documen~7 


